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Communiqué de la Mairie 

 

 

 

COLLECTE DE TEXTILES 

 

 

 

 

 

 

Participez à l’opération La Moisson du Cœur : 
 

Donnez vos vêtements, textiles, chaussures, radios, qui n’ont plus d’usage pour 

vous, au profit de l’Association des Paralysés de France. 

 
   Cette année, la collecte sera effectuée les 16 et 17 février. Les vêtements usagés 

devront être conditionnés en sacs fermés qui pourront être déposés dans le hall de 

la mairie le lundi de 17 H 00 à 18 H 30, et le mardi de 15 H 00 à 19 H 30. 

 
Association des Paralysés de France 11, rue Aristide Briand 

BP 1112  01010 BOURG EN BRESSE Cédex 

 

 

COLLECTE DE LUNETTES 

 

   L.S.F. Lunettes sans Frontière récupère toutes les paires de lunettes qui ne 

servent plus, mais seraient très utiles dans les pays en développement, et même en 

France :  

des lunettes en bon état 

des lunettes de soleil 

des montures en bon état 

des étuis propres 

des verres non encore taillés 

      des appareils de correction auditive 

 

   Triées et classées, ces lunettes sont envoyées vers des pays d’Afrique, d’Asie, d’Amérique du Sud et 

d’Europe où des personnes compétentes (dans des cliniques, des dispensaires ophtalmologiques et des 

stations de mission) en font bénéficier les malvoyants nécessiteux de leur pays. 

   Dans certaines régions d’Afrique, une paire de lunettes représente 6 à 8 mois de salaire ; l’opticien le 

plus proche peut se trouver à 1 000 kilomètres et on ne dispose que d’un ophtalmologue pour un million 

d’habitants. 

 

   A Drom, Mme PERRIGOT assure un point de collecte permanent pour L.S.F. à la fromagerie : 

confiez-lui vos anciennes lunettes et vieilles montures, et ne les jetez plus ! 

 
L.S.F. Lunettes sans Frontière    41, rue du Général de Gaulle    68560 HIRSINGUEF    03 89 40 50 36 

 



ENERGIES ET ENVIRONNEMENT 

 

   En plus de ses missions d’accompagnements de projets, et dans le cadre de ses actions de sensibilisation 

et d’information, Hélianthe propose régulièrement des visites d’installations équipées en énergies 

renouvelables. Une après-midi portes ouvertes aura lieu le samedi 14 février de 14 H 00 à 17 H 00 chez 

Mme et M. Christian BONNET, pour présenter une chaudière entièrement automatique au bois déchiqueté. 

Tous renseignements seront fournis sur ce type d’équipement. 

 
Hélianthe   20, rue Littré   01000 BOURG EN BRESSE   04 74 45 16 46 

info@helianthe.org 

 

 

RECENSEMENT DE LA POPULATION 

 

   Jenny STEEL a terminé sa mission : chaque habitation, chaque personne de 

Drom a été comptabilisée selon une procédure précise : que chacun soit 

aujourd’hui remercié du bon accueil réservé à l’agent recenseur. 

 

   Les résultats définitifs seront ceux communiqués ultérieurement par l’INSEE, et 

il ne nous appartient pas de présenter comme officielles les données de base en 

notre possession. 

 

   Toutefois, et sans trahir la confidentialité des informations collectées, nous pouvons déjà indiquer que, 

dans les conditions officielles du comptage, la population de Drom doit se composer de 166 habitants.  

 

   97 logements sont recensés, dont 65 résidences principales ; le reste devant se répartir en 17 

résidences secondaires et 15 logements vacants. 

 

   Indépendamment de cette opération, il est estimé que les résidences secondaires représentent une 

quarantaine de personnes. 

 

 

A L’AFFICHE 

 

Lundi 16 Février, à 19 H 30 : La Prophétie des Grenouilles 

 Film d’animation français de Jacques-Rémy GIRERD, 

 sorti le 3 décembre 2003 – durée 1 H 30 

 

Lundi 8 mars, à 20 H 15 : Michel Vaillant 

 Film français de  Louis-Pascal COUVELAIRE 

 sorti le 19 novembre 2003 – durée 1 H 14 

 

Lundi 29 mars, à 20 H 15 : Après Vous 

 Film français de  Pierre SALVADORI 

 sorti en décembre 2003 – durée 1 H 50 

 

Lundi 19 avril, à 19 H 30 : Le Seigneur des Anneaux 

       Le retour du roi 

 Film américain de Peter JACKSON 

 sorti en décembre 2003 – durée 3 H 12 

 

Adultes : 3 € ; enfants : 1,5 € (jusqu’à 12 ans)  -  Merci d’essayer de prévoir l’appoint. 


